
ZA avenue Gérard Morel 18200 DREVANT

Tél. 02.48.60.66.89 - Fax : 02.48.96.59.43 - E-mail : smirtom.stamandois@wanadoo.fr

CALENDRIER DE COLLECTE 2012

Le présent document a pour objet de vous indiquer les modalités de collecte des ordures ménagères et déchets

assimilés sur le territoire du SMIRTOM du St Amandois.

La collecte est assurée une fois par semaine pour les ordures ménagères résiduelles (bac gris à couvercle bor-

deaux) et pour les corps creux ( bac jaune).

Le verre et les journaux revues magazines sont ramassés tous les 15 jours le lendemain de la collecte des ordu-

res menagères résiduelles et des corps creux en fonction des semaines paires et impaires  selon lesquelles vos

conteneurs sont collectés.

Les semaines où il existe un jour férié, les collectes sont décalées et lissées sur la semaine, le service se ter-

minant ainsi le samedi soir.

Vous trouverez également d’autres informations relatives aux horaires d’ouverture des déchetteries, collecte

des DASRIA et actions menées par le syndicat.

Site internet : www.smirtom-stamandois.fr
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MISE EN PLACE D’UN PORTAIL

GRAND PUBLIC

Semaine   5 :  30 janvier au 4 février Semaine 31 :  30 juillet au 4 août 

Semaine 14 :  2 avril au 7 avril Semaine 40 :  1er octobre au 6 octobre

Semaine 23 :  4 juin au 9 juin Semaine 49 : 3 décembre au 8 décembre

CALENDRIER 2012 DE DEPÔT DES DASRIA
Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux et Assimilés à déposer au Smirtom ou en déchetteries.

Les cartes d’accès aux déchetteries sont obligatoires pour accéder aux installations depuis  le 1er juillet 2009.

Pensez à demander votre carte à la mairie de votre commune ou au SMIRTOM du Saint-Amandois à DREVANT (pour la com-

mune de Saint-Amand-Montrond).

Depuis le 1er décembre le SMIRTOM a mis en place un accès internet pour tout usager à son compte personnel.

Le portail grand public est un accès sécurisé et confidentiel où vous pourrez, sur le site du SMIRTOM du Saint Amandois:

- consulter vos informations personnelles, équipements, collectes réalisées des OMR 

- visualiser vos dernières factures

- suivre les demandes d’intervention, d’information, de collecte supplémentaire, etc...

- estimer la facture à venir (fin 2012)

Site accessible 24h/24, 7j/7

Accès depuis le site www.smirtom-stamandois.fr ou smirtom-stamandois.mesdechets.com

Pour accéder à votre compte, il vous faut la référence de votre facture.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

RAPPEL JURIDIQUE

La nouvelle politique de prévention des déchets du SMIRTOM s’attache à la réduction du volume et de la nocivité des déchets produits. Aussi, le

SMIRTOM souhaite rappeler certaines pratiques qui mettent en  péril  les  efforts de tous.

« J’ai un incinérateur dans mon jardin !! »

Le brûlage à l’air libre d’ordures ménagères émet dans l’environnement des dioxines qui  vont contaminer les écosystèmes terrestres et aquatiques.

Respirer ces fumées chargées en dioxines ou bien consommer des aliments contaminés par ces dioxines  est dangereux pour l’homme. En effet,

certaines dioxines sont cancérogènes. Elles ont également des  effets sur la reproduction et le développement des êtres vivants.

« J’ai une décharge sur la route de mon travail !! »

Les dépôts sauvages  contaminent les écosystèmes terrestres et aquatiques via les envols et les jus de poubelles. 

Outre cette contamination, la présence d’ordures en vrac  sur le bord des routes, des chemins forestiers, dans les centres villes … entraîne de nom-

breuses nuisances.

Ces tas d’ordures et les envols qu’ils induisent  dégradent fortement la qualité paysagère de notre territoire et constituent de ce fait une nuisance

visuelle.

Vivre ensemble

Aujourd’hui, c’est l’ensemble de la société : industriels, PME, collectivités et particuliers qui oeuvrent pour réduire leur impact sur l’environne-

ment.

La réduction et le tri de nos déchets font partie intégrante de cette démarche de développement durable.

La démarche du SMIRTOM est de responsabiliser le citoyen en mettant en place une tarification individualisée et non d’encourager les comporte-

ments déviants.

Sanctions encourues

Brûlage d’ordures ménagères

Les personnes brûlant leurs ordures ménagères quelles que soient les conditions de brûlage  sont passibles d’une amende de 3ème classe d’un

montant maximum de 450 euros  (art 131-13 du nouveau code pénal).

Pour information, les entreprises procédant au brûlage sauvage de leurs déchets s’exposent à une amende de 75 000 euros et une peine d’1 an

d’emprisonnement maximum. Cette sanction est doublée en cas de récidive (art L514-9 du code de l’environnement).

Dépôts sauvages d’ordures ménagères

Les personnes abandonnant leurs ordures ménagères  sur le domaine privé ou public sont passibles d’une amende d’un montant allant de 45 à

1500 euros. Si le transport de ces ordures en vue d’un dépôt sauvage s’est fait à l’aide d’un véhicule, celui-ci peut être confisqué au contrevenant.

(art. L541-2, L541-3 du code de l’environnement ; R635-8 du code pénal).

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS

NOUVELLE REALISATION



CALENDRIER DE COLLECTE DES VERRES, JOURNAUX, 
REVUES ETMAGAZINES
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Vos bacs bleus (journaux,
revues et magazines) et verts 
(verres) seront collectés
simultanément une fois tous
les 15 jours selon votre com-
mune de résidence.

Exemple:

Ainay-le-Vieil

Verres et Journaux, Revues et

Magazines (JRM) tous les

vendredis en semaines impai-

res ( Jaune).

VILLESVERRES + JRMVILLESVERRES + JRMVILLESVERRES + JRM

PairesImpairesPairesImpairesPairesImpaires
Ainay-le-Vieil

Apremont-sur-Allier

Arcomps

Ardenais

Arpheuilles

Augy-sur-Aubois

Bannegon

Beddes

Bessais-le-Fromental

Bigny-Vallenay

Blet

Bouzais

Bruère-Allichamps

Celette (la)

Celle (la)

Celle-Condé (la)

Chambon

Chapelle- Montlinard

(la)

Chapelle- Hugon (la)

Charenton-du-Cher

Charly

Chassy

Châteaumeillant

Châteauneuf-sur-Cher

Châtelet (le)

Chaumont

Chautay (le)

Chavannes

Colombiers

Cornusse

Corquoy

Cours-les-Barres

Crézançay-sur-Cher

Croisy

Cuffy

Jeudi

Mardi

Mercredi

Mardi

Mardi

Jeudi

Mardi

Lundi

Lundi

Jeudi

Vendredi

Mardi

Mercredi

Lundi

Lundi

Lundi

Jeudi

Lundi

Vendredi

Vendredi

Jeudi

Jeudi

Mardi

Lundi

Mardi

Mercredi

Mardi

Mercredi

Lundi

Jeudi

Mardi

Vendredi

Jeudi

Jeudi

Jeudi

Culan

Drevant

Farges-Allichamps

Flavigny

Germigny l’Exempt

Givardon

Grossouvre

Groutte (la)

Guerche-la-l’Aubois (la)

Guerche-la-l’Aubois(la)

Zone verte(voircarte)

Ids-Saint-Roch

Ignol

Ineuil

Jouet-sur-l’Aubois

Lapan

Lignières

Loye-sur-Arnon

Lugny-Champagne

Maisonnais

Marçais

Marseilles-les-Aubigny

Meillant

Menetou-Couture

Montlouis

Morlac

Mornay-Berry

Nérondes

Neuilly-en-Dun

Nozières

Orcenais

Orval

Ourouër-les-Bourdelins

Pondy (le)

Préveranges

Mercredi

Mardi

Lundi

Lundi

Lundi

Vendredi

Jeudi

Lundi

Jeudi

Jeudi

Mardi

Jeudi

Mercredi

Mardi

Jeudi

Mercredi

Vendredi

Lundi

Vendredi

Vendredi

Mercredi

Jeudi

Mercredi

Jeudi

Mercredi

Jeudi

Mardi
Lundi
Lundi

Mardi

Mardi

Mardi

Lundi

Lundi

Reigny

Rezay

Sagonne

St-Aignan-des-Noyers

St-Amand-Montrond

St-Amand-Montrond   

Zone verte(voircarte)

St Baudel

St Christophe-le-

Chaudry

St Hilaire de Gondilly

St Hilaire en lignières

St Jeanvrin

St loup des Chaumes

St Martin des Champs

St Maur

St Pierre les Bois

St Pierre les Etieux

St Priest la Marche

St Saturnin

St Symphorien

Sancergues

Sancoins

Serruelles

Sidiailles

Tendron

Thaumiers

Torteron

Touchay

Uzay-le-Venon

Venesmes

Véreaux

Vernais

Villecelin

Lundi

Vendredi

Jeudi

Mercredi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Mardi

Mercredi

Mercredi

Mardi

Lundi

Mercredi

Lundi

Mercredi

Mardi

Lundi

Mercredi

Jeudi

Lundi

Vendredi

Jeudi

Mercredi

Mardi

Mardi

Jeudi

Mardi

Lundi

Jeudi

Jeudi

Lundi

Jeudi

Le décalage s’applique à la collecte des OMR et du bac jaune mais aussi à la collecte des JRM et du verre.

LUNDI

Arcomps

Arpheuilles

Bruère-Allichamps

Celle (la)

Chapelle Montlinard (la)

Charenton-du-Cher

Chassy

Châteauneuf-sur-Cher

Chavannes

Farges-Allichamps

Lugny-Champagne

Meillant

Mornay-Berry

Nozières

Orcenais

Orval

Saint-Hilaire-de-Gondilly

Saint-Loup-des-Chaumes

Saint-Martin-des-Champs

Saint-Pierre-les-Etieux

Sancergues

Serruelles

Uzay-le-Venon

MERCREDI

Apremont-sur-Allier

Bigny-Vallenay

Celle-Condé (la)

Chambon

Chapelle-Hugon (la)

Chautay (le)

Corquoy

Cours-les-Barres

Crézançay-sur-Cher

Cuffy

Ids-Saint-Roch

Ineuil

Lapan

Lignières

Maisonnais

Marçais

Montlouis

Morlac

Rezay

Saint-Baudel

Saint-Hilaire-en-Lignières

Saint-Pierre-les-Bois

Saint-Symphorien

Touchay

Venesmes

Villecelin

JEUDI

Ainay le Vieil

Bouzais

Celette (la)

Colombiers

Drevant

Groutte (la)

Guerche-sur-l’Aubois (la)

Saint-Amand-Montrond

VENDREDI

Augy-sur-l’Aubois

Bannegon

Bessais-le-Fromental

Blet

Charly

Chaumont

Cornusse

Croisy

Flavigny

Germigny-l’Exempt

Givardon

Grossouvre

Ignol

Nérondes

Neuilly-en-Dun

Ourouër-les-Bourdelins

Pondy (le)

Sagonne

Saint-Aignan-des-Noyers

Sancoins

Tendron

Thaumiers

Vereaux

Vernais

MARDI

Ardenais

Beddes

Châteaumeillant

Culan

Jouet-sur-l’Aubois

Le Châtelet

Loye-sur-Arnon

Marseilles -les- Aubigny

Menetou-Couture

Préveranges

Reigny

Saint-Christophe-le-

Chaudry

Saint-Jeanvrin

Saint-Maur

Saint-Saturnin

Saint-Priest-la-Marche

Sidialles

Torteron

Semaines avec un décalage

Jours fériésJours de rattrapage
Semaine  15

Semaine  18

Semaine  19

Semaine  20

Semaine  22

Semaine  33

Semaine  44

Semaine  52

Lundi 9 avril  Pâques

Mardi 1er mai 

Mardi 8 mai

Jeudi 17 mai Ascension

Lundi 28 mai Pentecôte

Mercredi 15 Août Assomption

Jeudi 1er novembre

Mardi 25 décembre  Noël

Toute la semaine

Mercredi 2 mai au samedi 5 mai

Mercredi 9 mai au samedi 12 mai 

Vendredi 18 mai et samedi 19 mai

Toute la semaine

Jeudi 16 août au samedi 18 août 

Vendredi 2 novembre et samedi 3 novembre 

Mercredi 26 décembre au samedi 29 décembre

Vous devez toujours sortirles bacs la veille au soirdu jourde collecte et les rentrerdès que possible après le passage du camion. La col-
lecte s’effectue de 4h00 à 19h00.

Les jours fériés seront rattrapés parlissage:

Exemple:Pour le lundi de Pâques, les communes collectées le lundi le seront le mardi, celles du mardi le mercredi,  

celles du mercredi le jeudi, celles du jeudi le vendredi et celles du vendredi le samedi.

Jours de passage toutes les semaines pourles
Ordures MénagèresRésiduelles et les Emballages

HORAIRES D’OUVERTURE DES DECHETTERIES

DECHETTERIESLundiMardiMercrediJeudiVendrediSamedi

Lignières8h30-11h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h50

St Maur13h30-16h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h50

Venesmes8h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h50

Bigny-Vallenay13h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h50

Charenton8h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h50

Sancoins13h30-16h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h50

Nérondes8h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h50

Torteron8h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h50

Sancergues8h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h50

La Guerche13h30-16h508h30-11h5013h30-16h508h30-11h5013h30-16h50

Blet14h- 16h10h-12h

Ourouër les Bourdelins8h00-11h30

St Amand Montrond13h30-17h2013h30-17h20
9h30-11h50

13h30-17h20
13h30-17h2013h30-17h20

9h30-12h20

13h30-17h20
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